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Agenda

Lundi 13 Rendez-vous 9h30
Espace Robert Merle

Chasse aux œufs
Zuydcoote Animations

Samedi 25 avril - Espace Robert Merle 

35è anniversaire de
l’association philanthropique 
Judcoot’Lussen  

Vendredi 1er mai de 9h à 12h
Au pont de Zuydcoote 

Concours de pêche
La Bourriche Zuydcootoise 

Dimanche 3 mai à 16h
Espace Robert Merle 

Théâtre :
Les Frères Bauderche 2
Entrée 6 € - Réservations au 06 73 43 04 96
Une comédie de et avec Emmanuel Valloy
Zuydcoote Animations 

Vendredi 8 mai à 11h
Monument aux Morts 

Dépôt de gerbe
Commémoration Victoire 1945
UNC-AFN

Du vendredi 8 au dimanche 10 mai
Espace Robert Merle 

Festival Archéologique
Le Courtil des Simples 

Samedi 9 mai à 8h30
Rdv : Point Info Tourisme 
Rue de Wattrelos à Zuydcoote

Visite des épaves
N’oubliez pas vos bottes ! Bruno Pruvost 

Samedi 16 et dimanche 17
Espace Robert Merle 

Théâtre
Zuydcoote Animations

Du jeudi 21 au dimanche 24
Espace Robert Merle 

Championnat de France
de fléchettes
Vogelpik 

Dimanche 31 mai de 9h à 12h
Au pont de Zuydcoote 

Concours de pêche
La Bourriche Zuydcootoise 

AGENDA SOUS RESERVE DE CONSIGNES DE CONFINEMENT DU COVID-19
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Permanences
Permanence des Conciliateurs de Justice
Mercredi 15avril sur rendez-vous
en mairie au 03 28 29 90 00

Permanence de l’Assistante Sociale
Les permanences physiques de Mme JOLLANT
et Mme VANDERHAEGHE, assistantes sociales
sont annulées.
En cas d’urgence veuillez contacter
la permanence téléphonique de l’UTPAS
de Rosendaël au 03 59 73 47 20.
Merci de votre compréhension

Permanences de M. CHRISTOPHE,
Député de la circonscription
Contactez le bureau à Bourbourg
11, rue du Marché aux fruits au 09 62 64 50 59
pour prendre rendez-vous

Permanence de la Mutuelle Just’ 
Vendredi 17 avril de 9h à 11h30
En Mairie sur rendez-vous au 03 28 29 90 00
Si besoin contactez le 03 27 48 12 23

Permanence de la Maison de l’emploi
pour les + de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Lundi : 13 h à 17 h 30 - Mardi : 13 h à 16 h 30 
Mercredi :  Fermeture
Jeudi :  13 h à 17 h 30 - Vendredi : 13 h à 16 h 30 

Permanence de la Mission locale
pour les – de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Sur rendez-vous : mardi de 14 h à 16 h 30
et jeudi de 9 h à 12 h 
Sans rendez-vous : vendredi de 9 h à 12 h

Permanence d’Habitat du Nord
Chaque jeudi de 14 h à 17 h
Permanence à Saint-Pol-sur-Mer
Rue de la République,
Résidence Jean Bart, entrée S, appt 1 
Tél. 08 11 71 59 59

Zuydcootoises, Zuydcootois,

Le 15 mars, vous avez exprimé votre
choix pour votre nouveau Maire durant
les 6 prochaines années. La commune
de Zuydcoote a voté à plus de 63% de
participation, un des taux les plus 
élevé du dunkerquois. C’est avec une

profonde gratitude que mon équipe et moi-même vous remercions pour
notre élection à 63.4%. Là encore c’est un des résultats les plus élevés de
la Communauté Urbaine de Dunkerque. 

Vous le savez, l’actualité du COVID 19 nous a rattrapés et l’installation du
conseil municipal a été reportée après le 15 mai. J’aurai donc l’occasion de
revenir sur ce sujet au moment venu.

Nous sommes tous confinés depuis le 16 mars et jusqu’au 15 avril, voire
au-delà. C’est un effort qui est demandé à tous. Beaucoup de lieu, comme
les dunes, la plage ou la véloroute, sont interdits d’accès pour limiter les
croisements de populations. Pour autant, des personnes se mobilisent pour
aider leurs concitoyens. La municipalité appelle régulièrement les 
personnes vulnérables, a mis en place en partenariat avec l’inspection 
académique, un accueil des enfants d’hospitaliers au sein de l’école et du
périscolaire, assure une permanence téléphonique et « état civil » à 
l’accueil, le service technique assure une présence d’urgence. Les com-
merçants du village sont également sollicités, certains restent ouverts,
d’autres livrent à domicile. Je tiens à les remercier de leur engagement au-
près des Zuydcootois.

Le pic de cette pandémie est attendu dans les prochains jours. Aussi, c’est
avec beaucoup de force de conviction que je vous demande de redoubler
de prudence et de rester confiné chez vous. C’est en respectant ces 
distances et les gestes barrières que nous aiderons au mieux les hospita-
liers et que nous vaincrons tous.

Retrouvez toutes les actions et les renseignements « COVID19 » dans 
« Zuydcoote.fr », rubrique « La Une ».

Prenez soin de vous et des vôtres. Je serai heureuse de vous retrouver dans
quelques semaines.

Florence VANHILLE
Maire de Zuydcoote
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Vie commune

CPIE : Permanence 
compostage à
Zuydcoote

Vous souhaitez recevoir une formation
gratuite sur la pratique du compostage
domestique, des conseils pour jardiner
au naturel (paillis, broyat, andain…) 
Rendez-vous au CPIE Flandre Maritime 
Samedi 11 avril de 9h30 à 11h30
+ d’Infos sur www.communaute-
urbaine-dunkerque.fr ou n° Vert 
0800 22 45 57

Remise en peinture
du pont du 20 avril
et 23 avril
Accès fermé de 9h à 17h

Procédure
de recrutement
des saisonniers 
Seuls les étudiants entre 18 ans et 24
ans révolus à la prise de poste pour-
ront solliciter un emploi saisonnier.
Les candidats seront recrutés par 
période définie et ne pourront y 
déroger. 
Le dossier de demande est à télé-
charger sur le site internet de la com-
mune www.zuydcoote.fr ou peut
être retiré en mairie.
Pièces à joindre au dossier : 
- une lettre de motivation
- Un justificatif de domicile (facture
EDF/GDF, eau, téléphone, ...) de moins
de 3 mois
- L’attestation de sécurité sociale
- Un relevé d’identité bancaire ou postal
à votre nom
- Un certificat d’aptitude délivré par
votre médecin traitant avant la prise
de poste

Le dossier doit être impérativement
rendu complet et signé en mairie
pour le 18 avril, dernier délai.

Centre de loisirs
Primaire de Février 
Cette première semaine de centre sous
la direction de « Ninie » se termine avec
un bon petit déjeuner ...

Bracelets, grand jeu de cluedo, cinéma «
incognito », piscine… les 32 loulous ont
été encadrés par Océane, Jimmy et
Emma... Merci à eux !!!

Point lecture de Zuydcoote
114 rue du Général de Gaulle (à côté de la Mairie)

DANS L’OMBRE DU PARADIS – VIVECA STEN   
Editions Albin Michel  
Carsten Larsson, un requin de la finance engagé dans
des affaires douteuses vient passer l’été dans sa villa de
luxe…

JOURNAL D’UN AMOUR PERDU 
ERIC-EMMANUEL SCHMITT 
Editions Albin Michel  
L’auteur narre le décès de sa mère et le processus de
deuil qui s’ensuit durant deux ans.

Ouverture les mardis 7 et 28 avril
de 16 h à 18 h 30

LES PETITES ROBES NOIRES
MADELEINE ST. JOHN     
Editions Albin Michel 
1959 au deuxième étage du grand magasin F.G Goode’s
de Sidney, des jeunes femmes vêtues de petites robes
noires s’agitent avant le rush de Noël…

VIK – RAGNAR JONASSON 
Editions de la Martinière   
Après des années, Asta décide de remettre les pieds à
Kálfshamarsvík. Le retour n’est pas perçu d’un bon œil.
Quelques jours avant Noël son corps est retrouvé au
pied de la falaise…



Elections

Florence
VANHILLE

Johnny
DECOSTER

Pascale
DESFRENNES

JEan-Noël
VANVINCQ

Béatrice
LEMPEREUR

Bruno
PRUVOST

Delphine
DELORRIER

Thierry
WALLYN

Fabienne
DELANSAY

Bruno
DIMPRE

Mary
LECOINTRE

Régis
SCHOONHEERE

Isabelle
DEVULDER

Charles
VERHEGGE

Amandine
DEBEUSSCHER

Marie
BOUCHERY

Vanessa
FINANCE

David
FERYN

Fabrice
POCHOLLE

UN AUTRE CHEMIN POUR ZUYDCOOTE 

ENSEMBLE POUR ZUYDCOOTE 

Résultats des élections
municipales du dimanche

15 mars 2020
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BANQUET DES AÎNÉS  
Organisé par la municipalité, le dimanche 8 mars.
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Votre village continue de s’embellir !

Infos

Hôtel à insectes, rue des Peu
pliers,

fait avec les élèves de l’I.E.M
Dans le cadre des Jardins à
partager, un bac à aromates a
été installé rue des Peupliers.

Un peu partout dans le village, vous verrez des
tas de bois bien disposés. Ne les prenez pas, ils
servent d’abri pour les animaux. Merci



Déchetteries communautaires
Dépôts acceptés dans les déchetteries de la
CUD : cartouches d’encre, pots de peinture,
radios, piles et batteries, ampoules et
néons, huiles usagées, papiers et cartons,
bois, textiles, ferrailles, tontes et bran-
chages, encombrants, gravats, déchets
d’équipements électriques et électroniques,
fibrociment (uniquement à Rosendaël
pour ce dernier type de déchet). Les 
déchetteries sont ouvertes : 
Du lundi au samedi : 8h30-12h15 et 13h45-
18h30. Dimanches et jours fériés : 8h30-
12h15. Fermeture le 1er mai.Pour toute
information : Appel gratuit au numéro vert
0800 22 45 57 ou sur www.dunkerque-
grandlittoral.org

Ramassage des poubelles à Zuydcoote
Lundi : marron
Vendredi : bleue
Rappel des solutions alternatives possibles
pour traiter les déchets verts :
• L’apport volontaire des gros volumes de
déchets verts dans l’une des 4 déchèteries
communautaires (gratuit pour les véhicules
< à 1.90 m non logués).
• Le compostage domestique (possibilité
d’obtenir un composteur par la Commu-
nauté Urbaine
• Le service de ramassage des encombrants
sur rendez-vous au 03 28 24 45 41 (12 € la
prestation).
Si vous souhaitez davantage d’information,
vous pouvez contacter le 0800 22 45 57
(appel gratuit) ou sur www.dunkerque-
grandlittoral.org

Collecte des encombrants
Sur rendez-vous et moyennant une contribu-
tion de 12 € ttc par enlèvement vous pourrez
faire évacuer vos déchets. 
Vous aurez à préciser la nature des matériaux
à retirer et prévoir 8 à 15 jours de délai pour le
retrait qui se fera en votre présence.
Tél : 03 28 24 45 41 - Plateforme collecte des
déchets.

Dératisation 
En cas de problème d’assainissement ou de
rats, la Communauté Urbaine de Dunkerque
a mis en place un numéro gratuit : 08 00 543
754. Elle traite les demandes au cas par cas et
intervient directement sur votre secteur.

Infos
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Etat civil

PACS
14/02/20
Caroline JACOB
et Philippe BRUNIAUX

L’observatoire PELAGIS 
L’observatoire PELAGIS rassemble les programmes d’observation et
d’expertise sur la conservation des mammifères et oiseaux marins.
Si vous vous trouvez face à un animal marin échoué
ou en train de se reposer, voici la conduite à tenir : 
- Restez à distance
- Signalez le lieu et l’espèce à l’observatoire Pelagis
au 05 46 44 99 10
- L’observatoire prendra alors le relai en envoyant la
personne habilitée la plus proche du lieu.
A NOTER : Il est important de préciser que 
l’animal n’est pas forcément en difficulté. Dans
cette situation, ne l’approchez pas, ne le caressez
pas et tenez vos animaux en laisse. Il en est de
même pour un jeune phoque, qui est peut-être
simplement en train de se reposer ou d’attendre
le retour de sa mère.
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter
l’observatoire !  

Une beauté aux transfos ! 
Avec l’accord d’ENEDIS, trois transformateurs électriques ont été 
habillés avec des photographies rappelant le nom des rues sur lesquels
ils sont posés :

Allée des Vérotières 

Rue des crevettes 

Rue Centrale
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Environnement

E - Bonjour Aline !
A – Bonjour les enfants. Je vois que vous
avez préparé quelques questions, je vous
écoute.

E- Qu’est-ce qu’un garde
départemental ?
A- On l’appelle également garde du
conservatoire du littoral. Il représente la
police des dunes, il est chargé de surveiller
et protéger la dune. Il doit aussi faire res-
pecter les règles qui sont inscrites sur les
panneaux aux entrées des dunes, il fait de
la prévention. Si quelqu’un ne respecte pas
une règle, il lui explique une fois pourquoi
c’est mal, mais la fois suivante, il donne un
timbre amende qui s’élève à 135 euros. 

E- Pour quelles raisons donnez-vous le
plus souvent des timbres amendes ?
A- Les gens peuvent par exemple laisser
leurs déchets après un pique-nique, ou
bien ils jettent leurs déchets verts dans la
dune derrière leur jardin ; certaines per-
sonnes ne tiennent pas leur chien en
laisse, ces chiens peuvent attaquer les ani-
maux qui vivent dans la dune, les blesser,
les tuer, leur faire peur ; d’autres font du
camping sauvage, font des feux, détério-
rent les barrières en bois et jettent leurs dé-
chets, les gardes doivent ensuite nettoyer
; ceux qui font des feux peuvent provoquer
un incendie ; les promeneurs n’ont pas le
droit de cueillir les fleurs, de sortir des che-
mins balisés, d’aller dans les blockhaus, de
faire du nudisme, de chasser, de faire du
vélo (et autres véhicules). Pour toutes ces
raisons, nous pouvons leur donner un
timbre amende de 135 euros.

E- Pourquoi avez-vous choisi
ce métier ?
A- Il faut aimer marcher et aimer la na-
ture et être dehors sous tous les temps, et
j’aime tout cela.

E- Quel est le moyen le plus adapté

pour vous déplacer dans la dune ?
A- Le plus souvent, nous marchons. L’été,
nous sommes à pied mais aussi à cheval.
Il peut arriver que nous utilisions des
quads lorsqu’il faut transporter du maté-
riel sur les chantiers nature, ou pour les
animaux.

E- Y-a-t-il une école spéciale
pour apprendre ce métier ?
A- Non. Il faut avoir son BAC puis faire
deux d’études ensuite. Il existe un BTS qui
forme à ce métier.

E- Depuis combien de temps
exercez-vous ce métier ?
A- J’exerce ce métier depuis 23 ans.

E- Avez-vous des uniformes ?
A- Oui, nous en avons deux : un vert et un
gris. Je préfère le gris car il y a le logo de la
police française et cela effraie davantage
les gens. C’est plus facile pour faire res-
pecter les règles.

E- Travaillez-vous de la même façon
l’été et l’hiver ?
A- Non, l’été, il y a beaucoup de vacanciers
qui ne respectent pas les règles : nous fai-
sons plus de surveillance et de prévention,
alors que l’hiver nous avons plus de temps
pour les chantiers qui servent à protéger
la dune. 

E- Travaillez-vous de nuit ? Et êtes-
vous en poste toute l’année ?
A- Non, car c’est trop dangereux, nous ne
sommes pas armés. Quelquefois nous fai-
sons équipe avec les gendarmes. Et oui,
nous travaillons toute l’année.

E- Combien de temps travaillez-vous
par jour ?
A- Nous travaillons environ 7 heures par
jour. Nous travaillons quelquefois le week-
end, mais jamais plus de 5 jours par se-
maine, donc 35 heures par semaine.

E- Combien êtes-vous pour protéger
la dune ?
A- Nous sommes 5 gardes plus un ap-
prenti.

E- Pourquoi avez-vous des animaux
dans la dune et lesquels ?
A- Les animaux ne nous appartiennent
pas, ils appartiennent à des éleveurs qui
les mettent sur nos pâturages. Nous
avons des chèvres, des moutons et des
chevaux. Ce sont des tondeuses écolo-
giques. Il y a eu ce week-end des attaques
de chiens et plusieurs animaux ont été
blessés ou tués : pour retrouver les pro-
priétaires des chiens, nous mettons des
pièges photos. 

E- Quelles dunes surveillez-vous ?
A- La dune Marchand que vous connais-
sez bien maintenant, la dune Dewulf qui
s’étend jusqu’à Leffrinckoucke, la dune
du Perroquet à Bray-Dunes et la dune
fossile à Ghyvelde.

E- Y-a-t-il des objets dangereux dans
la dune ?
A- Oui, on peut encore trouver des obus,
des balles, des fusils... différents objets de
la seconde guerre mondiale, des barbe-
lés, des morceaux de verre, des seringues
usagées… Il faut aussi se méfier des
tiques qui transportent des maladies.
Nous, pour nous protéger, nous sommes
en pantalon toute l’année, même l’été
quand il fait chaud.

E- Que doit-on faire pour protéger
la dune ?
A- Il faut ramasser ses déchets, rester sur
les sentiers, tenir son chien en laisse et res-
pecter toutes les règles. 

E- Merci beaucoup Aline, au revoir et
bon courage.
A- A vous aussi les enfants, au revoir !

L’interview d’Aline, garde départementale
Le mardi 11 février, les élèves (E) de la classe de CM1/CM2 ont interviewé Aline (A), garde départementale.



Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M70/2017 : Création d’un cédez
de passage à chaque extrémité
ou voie traversée de la piste cyclable
de Zuydcoote
Mesures : ART 1 : Les usagers circulant sur la
piste cyclable devront respecter la priorité des
piétons et céder le passage aux autres 
usagers circulant rue de Valenciennes (une
sortie vers la rue de Bray-Dunes et deux 
sorties vers la rue centrale).
ART 2 : Les panneaux de type AB3 (CEDEZ LE
PASSAGE) seront mis en place, aux emplace-
ments des intersections concernées,  par la
Communauté Urbaine de Dunkerque.
ART 3 : Les dispositions définies à l’article 1
prendront effet le jour de la mise en place de
la signalisation.
Art 4 : Toutes infractions aux dispositions du
présent arrêté seront constatées et poursui-
vies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Arrêtés municipaux pour manifestations
• N° M64/2017 : Bande de carnaval,
le samedi 27 janvier 2018
Mesures :ART 1 : Toute circulation sera Inter-
dite le samedi 27 janvier 2018 de 15 h à 16 h
lors du passage de la bande, selon l'itinéraire
suivant : Départ angle rue Jules Ferry et rue
du Général de Gaulle vers le pont de Zuyd-
coote.
ART 2 : Toute circulation sera interdite le 
samedi 27 janvier 2018 de 16 h à 17 h15 lors
du passage de la bande dans le quartier des
jardins de Zuydcoote : rue des Peupliers, rue
Albert Camus, rue François Mauriac, rue
André Gide, rue rue des Bleuets, rue des 
Tulipes, rue des Primevères, rue des Crevettes,
rue du Général de Gaulle. La circulation sera
interrompue vers 17h sur le CD60 rue de la 
résistance.
ART 3 : Toute circulation sera interdite le 
samedi 27 janvier 2018 de 17h30 à 19h30
dans tout le secteur Plage. La bande passe :
rue des Dunes, rue de Roubaix, rue d’Avesnes,
Rue des Cyprès, rue d’Avesnes, Rue de 
Wattrelos (arrêt au Point infos) 20 mn, rue de
Valenciennes, rue Centrale, rue Guynemer,
rue de Bray-Dunes, Rue de Roubaix, rue des
Dunes.
Le final place de la gare vers 19h30 (jet de 
kippers). ART 4 : Le stationnement sera inter-
dit sur tout le parcours de la bande de 15h à
19 h.

Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M13/2020 : Remise en peinture du
pont de Zuydcoote du 20 au 23 avril 
Mesures : Article 1 :  Au cours de la période
comprise entre le lundi 20 avril et le jeudi 23
avril 2020, la circulation sera interrompue sur
le pont levis de Zuydcoote, de 09h à 17h.
Article 2 : Pendant cette période, qui sera por-
tée à la connaissance des usagers par des
panneaux de type B0 (interdit à tous véhi-
cules), la déviation se fera en empruntant l’iti-
néraire suivant :
Les usagers venant de Dunkerque emprun-
teront la RD 601 jusqu’au pont de Ghyvelde
puis prendront la rue Pierre Decock à Bray-
Dunes puis la RD 60 en direction de Zuyd-
coote et vice versa pour l’autre sens.
Article 3 : La signalisation de déviation sera
conforme aux textes et règlements en vi-
gueur, notamment aux dispositions de l’ar-
rêté ministériel du 24/11/1967 sur la
signalisation routière.
Article 4 :  La pose et la maintenance de cette
signalisation seront à la charge des Voies Na-
vigables de France en lien avec le départe-
ment du Nord.
Article 5 :  Cette signalisation temporaire sera
mise en place pendant les travaux et sera
maintenue hors des heures de travaux.

• N° M14/2020 : Réparation de conduite
pour « ORANGE » rue des Dunes à partir
du 30 mars 2020 pendant 30 jours 
calendaires 
Mesures : Article 1 : Il convient, pour la sécurité
et le bon déroulement des travaux de régle-
menter la circulation comme suit sur les rues
concernées : 
- La vitesse sera limitée à 30 km/h
- La circulation se fera dans les deux sens et 
alternée manuellement
Article 2 : Le stationnement sera interdit à 
proximité du chantier au droit des travaux, aux
véhicules légers et aux poids lourds, sauf ceux du
chantier.
Article 3 : La signalisation correspondante sera
mise en place par la société en charge des 
travaux.

Infos

Projet parc éolien en mer 
Débat public
De mi-avril à mi-juillet, le projet de parc éolien en mer au large de 
Dunkerque, et son raccordement électrique, feront l’objet d’un débat 
public organisé par la Commission nationale du débat public. 

Ce projet est porté par deux maîtres d’ou-
vrage : le groupement « Éoliennes en mer
de Dunkerque » pour la partie parc éolien
et RTE Réseau Transport d’Electricité, pour
le raccordement électrique. 
Le débat public est mené par une commis-
sion, neutre et indépendante, composée de

4 membres et présidée par Roland Peylet, Conseiller d’Etat honoraire.
Au cours du débat, chacun pourra s’exprimer sur différents sujets liés à l’éolien
en mer (opportunité du projet, caractéristiques, impacts socioéconomiques, en-
vironnementaux, coût et financement…). 
En attendant le lancement du débat, nous invitons les citoyens, associations, 
entreprises, institutions, élus, à partager leurs attentes concernant le débat en 
répondant à notre questionnaire en ligne : https://www.armadiyo.com/debat-
public-dunkerque-eolien-en-mer/ 

Tous les habitants du dunkerquois sont concernés par les choix énergé-
tiques de demain ! Liens utiles :
- Site internet du débat : https://dunkerque-eolien.debatpublic.fr/
Suivez également le débat sur les réseaux sociaux :
• Facebook : https://www.facebook.com/debatdunkerqueeolien
• Twitter : https://twitter.com/debatdunkerque

Plus d’électricité ?
L’Appli « Enedis à mes côtés » m’aide à y voir plus clair !
Lorsque l’on vit une panne d’électricité on se pose souvent ces questions :
Est-ce que je peux RETABLIR MOI-MÊME LE COURANT ?

Dans combien de temps l’électricité va-t-elle revenir ?
Qui dois-je appeler ? - Que se passe-t-il ?

L’application Enedis à mes côtés vous permet
de contacter directement les services dépan-
nage et raccordement, ainsi qu’un conseiller
pouvant répondre à vos questions.
• Vous pouvez connaître l’heure de rétablis-
sement de la distribution électrique en cas de
panne.

• Grâce à un accompagnement en ligne, vous pourrez diagnostiquer votre ins-
tallation en cas de coupure d’électricité et connaître les manœuvres pour réa-
limenter votre foyer. Si les problèmes persistent, vous serez mis en relation avec
le service dépannage d’Enedis.

Comment ça fonctionne : 
- Je renseigne mon code postal : l’application m’indique un délai approximatif
de rétablissement du courant.
- Je réponds à quelques questions simples : J’obtiens un diagnostic. Je sais si je
dois contacter le service dépannage et à quel numéro.
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Autrefois

Ce grand cargo moderne, appartenant

à la compagnie Clan Line, était à quai à

Southampton lorsqu'il fut réquisitionné

pour l'Opération Dynamo. C’était l’un

des rares navires de haute mer impli-

qués. Il fut choisi pour les grues qu'il

avait à bord. Il chargea, le 28 Mai, avec

ses propres grues 8 embarcations de

débarquement ALC, avant de partir en

soirée. Il emporta également 45 mate-

lots et 2 officiers pour diriger les ALC.

Des ALC (Assault Landing Craft) sont

des barges de débarquement. Ces pé-

niches d'assaut pouvaient transporter

50 hommes par voyage, elles avaient le

faible tirant d’eau nécessaire pour se

déplacer entre les plages et les navires.

Elles avaient des moteurs jumelés et

une coque en acier qui devait faire ses

preuves sous des bombardements.

Environ une douzaine de ces engins

avaient été construits récemment et les

équipages étaient formés pour les ex-

ploiter. 

Le Clan Macalister arrive le matin du 29

mai avec huit engins d'assaut. En raison

de son fort tirant d'eau, le navire était

ancré à bonne distance de la plage de

Zuydcoote.

Pendant le débarquement de la barge

ALC 4, le destroyer Vanquisher est passé

à grande vitesse près du bateau provo-

quant le roulis du Clan Macalister. L’ALC

4 s'est écrasé sur l'ALC 18, qui flottait à

côté, rendant les deux engins impro-

pres au service.

Pendant que les 6 autres commen-

çaient à embarquer des troupes, 

le Clan Macalister qui restait une proie

facile pour la Luftwaffe reçu l'ordre 

d'attendre.

A 15h45, la Luftwaffe le touche par 

3 fois, mettant la cale numéro 5 en feu.

Sa taille imposante en faisait une cible

de choix. Le destroyer Malcolm lui vient

en secours et accueille ses occupants.

Son commandant R.W. Mackie pensant

pouvoir ramener son bateau à bon

port, dut se résigner à abandonner son

navire après une seconde attaque qui

mit le gouvernail hors d'état. Il monta à

bord du dragueur de mine Pang-

bourne. Parmi l’équipage il y eut 18

tués et 14 blessés.

Echoué dans le chenal, le Clan Macalis-

ter donnait l'impression d'être à flot. 

Les jours suivants il fut bombardé à plu-

sieurs reprises par l'aviation allemande

et coula en face du Sanatorium de

Zuydcoote.

Au cours de la journée, l'ALC 15 a en-

dommagé ses hélices sur un camion

immergé: la péniche de débarquement

a été abandonnée, incendiée et a ex-

plosé dès que les flammes ont atteint

ses réservoirs de carburant.

Pourtant, le SS Clan Macalister avait ap-

porté une contribution importante à la

mission. Les ALC débarqués, ont trans-

porté des milliers de soldats des plages

au cours des derniers jours de l'évacua-

tion. C'est en partie grâce à ces pé-

niches de débarquement que près de

deux fois plus de soldats ont été sauvés

le 29 (et à nouveau dans les jours qui

ont suivi) que les premiers jours de

l'opération. 

Le Clan Macalister avait été construit en

1930 sur le chantier Greenock

Dockyard Co Ltd à Greenock, armé par

"The Clan Line Steamers Ltd" à Glas-

gow.

Grand cargo, il mesurait plus de 138

mpour un tirant d’eau de 8,40 m.

Coulé mais reposant sur un haut fond

en bord de passe, il paraissait à l’ancre à

marée basse. Il servit ensuite de cible à

l’artillerie allemande lors de l’occupa-

tion.

L’épave actuelle est complètement 

cassée, seul l’avant du bateau est in-

tacte. Elle se trouve au nord de la bouée

rouge E8 en face de Zuydcoote.

Site : Dkepaves.free

Le Clan Macalister 1940


